
 

 

 

 

Centre d’Accueil, de Soins et d’Orientations – CASO 93 
 

 

>> Population : personnes exclues des soins, en précarité, migrants 

>> Ville : St Denis (93), France 

 

 

 

L’équipe se questionne : 

Etre militant, est-ce :  

→ Soigner coûte que coûte les plus en précarité 

o En les protégeant des difficultés d’accès aux droits communs, se substituant par là à ses missions 

sans inciter à une amélioration des dispositifs ; 

o Mais garantissant une action adaptée aux personnes exclues des soins, améliorant ainsi 

immédiatement leur santé ? 

→ Solliciter au maximum les missions du droit commun en matière d’accès aux soins et aux droits, en soulignant 

les insuffisances et en accompagnant le changement, quitte à retarder l’accès effectif aux soins des personnes les 

plus précaires ? Mais en Seine-Saint-Denis, où la population générale se confronte au désert médical en zone 

urbaine, comment renvoyer systématiquement sur un droit commun sinistré ? 

 

Le CASO de St Denis est-il condamné à combler éternellement l’insuffisance des structures de santé du département 

le plus pauvre de France ? N’est-il pas temps d’annoncer aux autorités de santé que le CASO aura une fin ?  


